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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS

DU 26 JANVIER 2012

*****Séance du vingt-six janvier de l'an deux mille douze.
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Valois, légalement convoqué s'est
réuni à la salle Polyvalente de Péroy les Gombries, sous la présidence de Monsieur Arnaud FOUBERT à 20
heures 30.
Date de la convocation: vingt janvier deux mille douze.
Délégués en exercice: 101
Délégués présents: 66
Pouvoirs : Il
Votants: 77
Absents: 24
Présents: MM. CAUDRON Pierre - MOQUET Philippe - Mme SICARD Anne-Sophie - MM. FROMENT
Michel- BOULLAND Philippe - V AN DE WALLE Gérard(s) - FIUBERTI Thierry - COCHARD Philippe -
Mme GALEOTTE Catherine - MM. LA VIALE Michel - de WAAL Philippe - HAQUIN Benoît - FOUBERT
Arnaud - FAIVRE Dominique - SALMON Jean-Luc - Mmes MONTREUIL Mireille - TORLET Josy -
MORIN Anne - MM. GIRAUDON Arnaud - BOURGEOIS René - Mme BRILLON Catherine -MM.
BOURGOIS Daniel - DELLOUE Alain(s) - Mmes REPETTI Yveline - HARDY Marie-Paule - M.
BIZOUARD Alain - Mme LEGEA Y Nelly - MM. LEJEUNE Jean-Marc - DOUCET Didier - LEGER Daniel -
GUYOT Jean-Marie - PROFFIT Benoît - LANDAIS Joël- PROVOST Guy - DOVET Jean-Paul- BRlATTE
Hubert - THUILUER Jean-Claude - COFFIN Philipe - Mme MALLARD Marie-Paule - MM. SEVERAUD
Jean - V ANTROYS Marc - DIErrE André - LEFEVRE Michel - Mme PLASMANS Françoise - M. PELLE
Eric - GAGE Daniel- DOMPE Gérard - KUBISZ Richard - DUTHOIT Christian - M. DEVAUX Jean-Pierre
- MASSAU Hubert(s) - DELET ANG Jean-Claude - REANT Jean-Marie - GIBERT Dominique - BERNINl
Jean -HAUDRECHY Jean-Pierre - M. DELAHA YE Xavier - Mme CLABAUT Thérèse - MM. PERNOUD
Philippe - VECTEN Patrice - CORNIQUET Nicolas - KEMPENEERS Colette(s) - PETITBON Gilles - de
KERSAINT Guy-Pierre - PARMENTIER Jean-Louis - TA VERNIER Thierry.
Absents: Mmes PETIT Monique - MORTIER Annick - MM. DA LONGEVILLE Fabrice - BARA Alain -
LECOT Philippe - FOIX Pascal - OBJOIS Eric - Mme VALUN Yvette - MM. PETREMENT Alain -
BONNEL Jean-Philippe - THOMAS Philippe - KOUAOVI Eric - LOISEL Georges - TRAULLE Bruno -
PETERS Arnaud - DELACOUR Patrice - PHILIP ON François - KALUZNY Frédéric - Mlle DENIS Catherine
- MM. MORA Roger - DEMONT Robert - GUILLOU Alain - AUDIGNON Gilles - Mme
SPILLEMAECKER.
Pouvoirs :Mme THELLlER Colette (Betz) à M. BOULLAND Philippe (Betz) - M. COLLARD Sylvain
(Boursonne) à M. BIZOUARD Alain (Gondreville) - M. RYCHTARIK Jean-Paul (Chevreville) à M. LEFEVRE
Michel (Ognes) - Mme CLAUS Sophie (Crépy en Valois) à Mme TORLET Josy (Crépy en Valois) - ETIENNE
Michel (Crépy en Valois) à M. GTRAUDON Arnaud (Crépy en Valois) - M. CHARTIER Jean-Luc (Eve) à M.
MOQUET Philippe (Baron) - M. COLLARD Michel (Ivors) à M. CAUDRON Pierre (Autheuil en Valois) - M.
CARLO Didier (Mareuil sur Ourcq) à M. PROFFIT Benoît (Mareuil sur Ourcq) - Mme POTEL Virginie
(Marolles) à Mme GIBERT Dominique (Réez Fosse Martin) - M. NICOLAS Germain (Vaumoise) à M.
PETITBON Gilles (Vaumoise) - M. OURY Bertrand (La Villeneuve sous Thury) à M. HAQUIN Benoît
(Brégy).
Secrétaire de séance: Monsieur Guy PROVOST

*****Délibération n? 2012 / 01

OBJET: Acquisition partielle de l'immeuble de bureaux situé à Crépy-en-Valois
sur l'emprise de la Friche industrielle dénommée «Friche Case Po clain ».

VU les articles L2241-1, L5211-37 et L5722-3 du Code Général des
Territoriales qui régissent les acquisitions et cessions immobilières de la Co
Communes,

Collectivités
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vu l'article L1311-10 du Code Général des Collectivités locales et l'article R213-21 du
Code de l'Urbanisme qui prévoient que lorsque une commune ou un groupement de
communes acquiert un bien, il doit solliciter l'avis des Domaines si le bien a une valeur
supérieure à 75 000 €,

vu le Code des Impôts,

CONSIDERANT la friche industrielle Case New Holland-POCLAIN existante depuis
l'année 2004, sise à Crépy-en-Valois, Route de Soissons, en particulier l'immeuble de
bureaux et le parking attenant,

CONSIDERANT l'opportunité que constitue le rachat de l'ensemble de cette friche
industrielle par un industriel et sa réhabilitation prochaine, hormis la partie composée de
l'immeuble de bureaux, le pavillon du gardien et le restaurant d'entreprise, et le parking pour
une surface de 17 730,22 m2,

CONSIDERANT les besoins de la Communauté de Communes du Pays de Valois en locaux
administratifs afin de rationaliser son organisation en un seul lieu et l'urgence du
regroupement de ses services, (étude du CADE réalisée en 2005 ayant identifié l'immeuble de
bureaux cité en objet comme un lieu potentiel d'implantation),

CONSIDERANT l ' Avis des Domaines en date du 06 juillet 20 Il, estimant à 5 millions
l'ensemble de la friche CNH Poclain, pour la(les) parcelle(s) supportant l'immeuble de
bureaux, le parking attenant, le pavillon du gardien et le restaurant d'entreprise,

CONSIDERANT la superficie de l'immeuble de bureaux, soit deux niveaux d'environ 1 500
m2 chacun, et le besoin de locaux de la CCPV pour 1500 m2 environ à terme y compris son
besoin en salles de réunions et espaces de communication,

CONSIDERANT par conséquent l'utilité pour la Communauté de Communes d'acquérir une
partie de cet immeuble de bureaux et des parkings attenants,

CONSIDERANT la proposition faite par la Ville de Crépy-en-Valois d'acquérir en co-
propriété avec la CCPV l'immeuble de bureaux et les parkings attenants, pour un montant
total de 2,6 millions (soit 1,3 millions pour la Communauté de Communes qui acquerrait
50 % de l'immeuble de bureaux et de l'espace de parking),

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
Après en avoir délibéré,

A la majorité, (71 pour, 04 contre, 02 abstentions)

DECIDE l'acquisition sur la friche industrielle CASE NEW HOLLAND-POCLAIN, auprès
de la Société dénommée CNH T'rance ayant son siège à MORIGNY-CIIAMPIGNY (Essonne)
16-18 rue des Rochettes, pour partie de la parcelle cadastrée AM 159, comprenant un
immeuble de bureaux et lm espace de parking, en copropriété ou en volumes avec la Ville de
Crépy en Valois, pour un montant de 1.300.000 euros à la charge de la Communauté de
Communes,
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AUTORISE le Président de la Communauté de Communes du Pays de Valois, et/ou le
premier Vice-président, Philippe Boulland, en charge de l'Aménagement du Territoire, à
négocier et signer devant notaire :

le règlement de copropriété et l'état descriptif de division ou la division en volumes
avec la Communauté de communes du Pays de Valois,

l'acte authentique de transfert de propriété et les diverses pièces nécessaires à la
régularisation des actes et l'exécution de la présente délibération,

AUTORISE le Président de la Communauté de Communes du Pays de Valois, et/ou le
premier Vice-président, Philippe Boulland, en charge de l'Aménagement du Territoire, à :

Signer tous documents permettant de mener à bien cette opération,

DECIDE que les crédits nécessaires à cette acquisition foncière seront inscrits au budget
principal 2012 de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Président de la Communauté de Communes du Pays de Valois, à négocier les
emprunts nécessaires à l'acquisition (1 300000 €), et à l'aménagement de l'espace acquis par
la Communauté de Communes (300 000 €),

AUTORISE le Président de la Communauté de Communes du Pays de Valois à solliciter
toutes subventions potentielles,

Fait et délibéré le 26 juin 2012, à P, 'roy-les-Gombries,

j/'Ujio"'UI,1 Arnaud FOUBERT,
L--------,.~/'c;.-.;~resident de la Communauté

e ommunes du Pays de Valois
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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS

DU 26 JANVIER 2012
*****

Séance du vingt-six janvier de l'an deux mille douze.
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Valois, légalement convoqué s'est
réuni à la salle Polyvalente de Péroy les Gombries, sous la présidence de Monsieur Arnaud FOUBERT à 20
heures 30.
Date de la convocation: vingt janvier deux mille douze.
Délégués en exercice: 101
Délégués présents: 66
Pouvoirs: Il
Votants: 77
Absents: 24
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MORIN Anne - MM. GIRAUDON Arnaud - BOURGEOIS René - Mme BRILLON Catherine -MM.
BOURGOIS Daniel - DELLOUE Alain(s) - Mmes REPETTI Yveline - HARDY Marie-Paule - M.
BIZOUARD Alain - Mme LEGEA Y Nelly - MM. LEJEUNE Jean-Marc - DOUCET Didier - LEGER Daniel -
GUYOT Jean-Marie - PROFFIT Benoît - LANDAIS Joël - PROVOST Guy - DOUET Jean-Paul - BRIATTE
Hubert - THUILLIER Jean-Claude - COFFIN Philipe - Mme MALLARD Marie-Paule - MM. SEVERAUD
Jean - VANTROYS Marc - DIETTE André - LEFEVRE Michel - Mme PLASMANS Françoise - M. PELLE
Eric - GAGE Daniel - DOMPE Gérard - KUBISZ Richard - DUTHOIT Christian - M. DEVAUX Jean-Pierre
- MASSAU Hubert(s) - DELETANG Jean-Claude - REANT Jean-Marie - GIBERT Dominique - BERNINI
Jean -HAUDRECHY Jean-Pierre - M. DELAHAYE Xavier - Mme CLABAUT Thérèse - MM. PERNOUD
Philippe - VECTEN Patrice - CORNIQUET Nicolas - KEMPENEERS Colette(s) - PETITBON Gilles - de
KERSAINT Guy-Pierre - PARMENTIER Jean-Louis - TA VERNIER Thierry.
Absents: Mmes PETIT Monique - MORTIER Annick - MM. DALONGEVILLE Fabrice - BARA Alain -
LECOT Philippe - FOIX Pascal - OBJOIS Eric - Mme VALUN Yvette - MM. PETREMENT Alain -
BONNEL Jean-Philippe - THOMAS Philippe - KOUAOVI Eric - LOISEL Georges - TRAULLE Bruno -
PETERS Arnaud - DELACOUR Patrice - PHILIPON François - KALUZNY Frédéric - Mlle DENIS Catherine
- MM. MORA Roger - DEMONT Robert - GUILLOU Alain - AUDIGNON Gilles - Mme
SPILLEMAECKER.
Pouvoirs :Mme THELLIER Colette (Betz) à M. BOULLAND Philippe (Betz) - M. COLLARD Sylvain
(Boursonne) à M. BIZOUARD Alain (Gondreville) - M. RYCHTARIK Jean-Paul (Chèvreville) à M. LEFEVRE
Michel (Ognes) - Mme CLAUS Sophie (Crépy en Valois) à Mme TORLET Josy (Crépy en Valois) - ETIENNE
Michel (Crépy en Valois) à M. GIRAUDON Arnaud (Crépy en Valois) - M. CHARTIER Jean-Luc (Eve) à M.
MO QUET Philippe (Baron) - M. COLLARD Michel (Ivors) à M. CAUDRON Pierre (Autheuil en Valois) - M.
CARLO Didier (Mareuil sur Ourcq) à M. PROFFIT; Benoît (Mareuil sur Ourcq) - Mme POTEL Virginie
(Marolles) à Mme GIBERT Dominique (Réez Fosse Martin) - M. NICOLAS Germain (Vaumoise) à M.
PETITBON Gilles (Vaumoise) - M. OURY Bertrand (La Villeneuve sous Thury) à M. HAQUIN Benoît
(Brégy).
Secrétaire de séance: Monsieur Guy PROVOST

*****
Délibération n? 2012 / 02

OBJET: Approbation des nouvelles orientations du projet de territoire de la
Communauté de Communes du Pays de Valois.

vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

vu les statuts originels de la Communauté de Communes du Pays de Valois fixés par arrêté
du Préfet de l'Oise le 24 décembre 1996, modifiés par les Arrêtés du Préfet de l'Oise du 12
mars 2007 et du 14 octobre 2010,

1



..

vu la Délibération n° 2011-58 du Conseil Communautaire du 29 septembre 2011 approuvant
le SCoT de la Communauté de Communes du Pays de Valois,

CONSIDERANT qu'en parallèle de l'élaboration du SCoT, une réflexion a été conduite pour
déterminer les moyens d'actions qui pourraient servir les objectifs fixés au SCoT,

CONSIDERANT que cette réflexion, menée initialement au sein du Bureau Communautaire,
a ensuite engendré une large implication de l'ensemble des délégués communautaires,

CONSIDERANT les différents rapports d'étape présentés lors des Conseils
Communautaires, et les débats qui en ont découlé,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
Après en avoir délibéré,

A la majorité, (67 pour, 10 abstentions).

APPROUVE les nouvelles orientations du projet de territoire telles qu'indiquées dans le
rapport joint,

DECIDE que c'est sur la base de ces orientations que s'engage la rédaction d'un nouveau
projet de territoire pour la Communauté de Communes du Pays de Valois, qui sera présenté
pour approbation lors d'un prochain Conseil Communautaire.

Fait et délibéré le 26 ja vier 2012, à Péroy-les-Gombrles,

~

COMMUNAUTE DE COMM NES
DU PAYS DE VALOI

() 60440
~ NANTEUIL le HAUD

Arnaud FOUBERT,
Président de la Communauté

de Communes du Pays de Valois
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LE PROJET DE TERRITOIRE DE tA CCPV

En avril 2010, le Bureau s'est réuni autour d'une
question simple: quelle pourrait être l'ambition de
notre Communauté de Communes pour les
10 années à venir?

À partir de cette question, nous avons identifié un
certain nombre de thèmes qui méritaient d'être
explorés et sur lesquels un consensus pouvait être
trouvé, toutes sensibilités confondues. Six axes de
progrès ont ainsi été retenus : Développement
économique, Transport, Tourisme, Eau, Urbanisme
et Culture.

Dès lors, la réflexion du Bureau s'est organisée en
trois grandes phases.

Dans une première phase, entre juin 2010 et mars
2011, les six thèmes ont été explorés avec le souci
de dégager des hypothèses d'action.

Dans une deuxième phase, entre avril et juin 2011,
ies Délégués communautaires ont été invités à
rejoindre la réflexion et à préciser, pour chaque
thème, au moins trois scénarios possibles.

Enfin, dans une troisième phase, entre juin et
novembre 2011, les contours d'un Projet de territoi-
re ont été dessinés à partir des scénarios identifiés
au cours de la deuxième phase.

Le document que vous avez entre les mains consti-
tue le résultat de cette réflexion. Il représente une
somme de travail importante qui a mobilisé les élus
et les personnels de la CCPV. Il résulte de discus-
sions, de négociations, de compromis pour aboutir
à la forme qui vous est présentée aujourd'hui.

Sans entrer dans les détails que vous trouverez dans
ce document, je souhaiterais que nous ayons tous
présent à l'esprit les trois points forts qui caractéri-
sent ce Projet.

ORIENTlltllONS 2012 ..2022

D'abord, il s'agit d'orientations. Cela signifie que,
chaque année, au moment du Débat d'Orientation
Budgétaire, les Délégués communautaires pourront
redimensionner le Projet en fonction du contexte
du moment.

Ensuite, les orientations de ce Projet de territoire
sont construites autour de trois piliers structurants:
le Développement économique, le Transport et le
Tourisme. Ces trois piliers représentent, pour notre
Communauté de Communes, une fondation solide
et cohérente sur laquelle il est raisonnable de
penser que nous pourrons nous développer.

Enfin, l'aide technique et les services apportés aux
Communes sont pris en compte dans le cadre
d'actions de mutualisation. L'objectif est clair :
partager, mettre en commun les contraintes et les
réponses, partout où cela est possible. Chaque
commune doit pouvoir en effet faire fructifier son
appartenance à la CCPV.

Nous disposons, depuis septembre 2011, d'un
Schéma de Cohérence Territoriale, approuvé à
l'unanimité. Avec les Orientations de ce Projet de
territoire, nous nous donnons les moyens de le
mettre en œuvre. les effets conjugués de ces deux
dispositifs nous font franchir un cap. Ainsi, nous
nous fixons une ambition commune, portée par un
projet commun dont chacun pourra tirer avantage.

Arnaud FOUBERT,

président de la CCPV
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CLÉS POUR UNE LECTURE RAPIDE DE CE DOCUMENT
Principes, mode d'emploi

LES PRINCIPES

1er principe: un Projet de territoire
cohérent et dans le prolongement du SCoT

LesOrientations du Projet de territoire constituent,
pour la CCPV, l'outil de mise en œuvre du Schéma
de Cohérence Territoriale (SCoT)approuvé à l'una-
nimité et officiellement en place au 1er janvier 2012.
Lesdeux dispositifs sont conçus en cohérence l'un
avec l'autre.

2ème principe: un Projet de territoire. ayant choisi,
pour la CCPV,6 axes de progrès

LesOrientations du Projet de territoire s'articulent
autour de 6 thèmes:

- Développement économique,
- Transport,
- Tourisme,
- Eau,
- Urbanisme,
- Culture.

Bien entendu, les autres activités continuent d'être
conduites conformément aux engagements pris.

3ème principe: un Projet de territoire soumis aux
procédures budgétaires (notamment le DOB :
Débat d'Orientation Budgétaire)

Ce texte se présente sous la forme d'orientations ce
qui signifie que le contenu du Projet, en lui-même,
sera soumis, chaque année au DOB (Débat d'Orienta-

tion Budgétaire) qui pourra décider, le cas échéant et
en fonction du contexte, de redimensionner tout ou
partie du Projet.

4ème principe: un Projet de territoire
centré sur le Développement économique.
conformément aux engagements du SCoT

Parmi les 6 thèmes ci-dessus, le Développement
économique, le Transport et le Tourisme consti-
tuent des axes forts autours desquels s'organise et
se structure le Projet de territoire dans son ensem-
ble. I/s portent, à eux trois, l'essentiel de l'ambition
et de la vision de la CCPVpour les années à venir.

Sème principe: un Projet de territoire pour créer les
conditions du développement

LesOrientations du Projet de territoire ne remet-
tent pas en cause les engagements budgétaires et
les décisions en cours. Elles constituent un effort
complémentaire réalisé par la CCPVpour créer les
conditions favorables au développement des activi-
tés existantes ou à l'émergence d'activités
nouvelles.

En vertu des 5 principes énoncés ci-dessus, et à la
lecture du présent document, chaque Délégué
communautaire pourra se faire une opinion avant
de se prononcer sur l'application des Orientations
de ce Projet de territoire.

La question qui sera alors proposée aux
Délégués communautaires, en réunion plénière

est la suivante:

Approuvez-vous les Orientations de ce
Projet de territoire dans le respect des

5 principes énoncés ci-dessus?

Projet de territoire de la cCPV: ORIENTATIONS 2012 - 2022
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CLÉS POUR UNE LECTURE RAPIDE DE CE DOCUMENT
Principes, mode d'emploi

lE MODE D'EMPLOI

Pour faciliter la lecture des Orientations
du Projet de territoire, deux portes
d'accès sont à la disposition du lecteur.

1er accès: la synthèse globale
Figurant en page S, cette synthèse résume, en une
page, l'essentiel des Orientations du Projet de
territoire.

2ème accès: thème par thème
les orientations de chacun des 6 thèmes sont
présentées dans le chapitre Orientations (page 6).

Projet de territoire de la CCPV: ORIENTATIONS2012 - 2022
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ORIENTATIONS DU PROJET DE TERRITOIRE
la synthèse

Les Orientations du Projet de territoire pour la CCPV L'urbanisme représente un moyen d'appliquer le
s'organisent autour de 6 thèmes: SCoT, et de garantir une cohérence sur l'ensemble

du territoire
- Développement économique,
- Transport,
- Tourisme,
- Eau,
- Urbanisme,
- Culture.

Le Développement économique, le Transport et le
Tourisme constituent la « locomotive» du Projet

• En mettant l'accent sur le Développement écono-
mique, la CCPVveut créer des conditions
favorables à la croissance d'entreprises existantes
ou à l'installation d'entreprises nouvelles.

• En mettant l'accent sur le Transport, la CCPVveut
irriguer le territoire dans son ensemble,
faciliter les échanges et offrir aux citoyens les
moyens d'accéder aux gares, aux zones d'emplois et
d'activité, aux équipements intercommunaux et aux
maisons médicales de garde.

• En mettant l'accent sur le Tourisme, la CCPVveut
mettre en valeur la richesse de son patrimoine,
construire une image valorisante et dynamique, et
entraîner ainsi la création de nouvelles opportuni-
tés: accueil, hébergement, activités de loisirs, etc.

Ces 3 thèmes, -Développement économique s Trans-
port et Tourisme- sont cohérents, convergents et
complémentaires. Chaque thème sera d'autant plus
efficace que les deux autres seront à l'œuvre.

L'eau représente une condition incontournable au
développement du territoire

Chaque canton, chaque commune doit pouvoir être
assuré de son accès à la ressource dans les meilleu-
res conditions possibles.
C'est pour cette raison que la CCPVsouhaite mettre
l'accent, dans son Projet de territoire, sur la sécuri-
sation des approvisionnements en les diversifiant et
en interconnectant les réseaux.

Tout en laissant aux Maires la compétence en
matière d'urbanisme, le Projet de territoire de la
CCPVpropose d'assurer la cohérence des PLUavec
le SCoT.
Sous la forme de mutualisations, la CCPVpourra
apporter son aide en matière d'instruction des
dossiers ou d'application du droit des sols.
Elle s'appuiera sur un SIG (Système d'Information
Géographique), alimenté par un observatoire et
porté par un personnel compétent.

La culture à l'heure du bilan; une offre culturelle
en harmonie avec les attentes des citoyens

Après un parcours de 12 ans, la CCPVpropose, dans
son Projet, de tirer les enseignements des années
écoulées et d'envisager une nouvelle politique
culturelle pour les 10 années à venir.
Une étude sera donc conduite avec ce double
objectif: bilan et perspective.
L'offre culturelle doit être en harmonie avec les
attentes des citoyens. D'ores et déjà, quelques
pistes se profilent: élargir l'offre culturelle à
d'autres arts (théâtre, danse, ...), redéfinir le
schéma d'intérêt communautaire des enseigne-
ments artistiques en cohérence avec le schéma
départemental (harmonisation des écoles de
musique, etc.).

Projet de territoire de la CCPV: ORIENTATIONS2012 - 2022
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ORIENTATIONS DU PROJET DE TERRITOIRE
Thème par thème

Les orientations présentées ci-dessous
constituent des pistes qui seront affinées
en fonction des études préalables qui
seront conduites.

Développement économique
Le Développement économique, pierre angulaire
des Orientations du Projet de territoire de la CCPV,
s'appuie sur 3 actions:

• Renforcer le service Développement économique
et touristique de la CCPV.

• Faciliter l'accueil et le développement des
entreprises pour dynamiser la croissance
et l'emploi.

• Promouvoir une image globale, dynamique
et attractive.

En d'autres termes, la CCPVveut prendre en mains
son essor économique en s'appuyant sur un Service
économie et développement proche, au moins dans
ses objectifs, du fonctionnement d'une agence de
développement.

Transport
Le Transport, représente un enjeu décisif dans le
Projet de territoire puisque c'est lui qui rend
possible la réalisation des ambitions économiques
de la CCPV. Il comporte un volet économique et
un volet social.

Il est construit autour de 3 actions:

• Offrir aux habitants la possibilité d'être acheminés
vers les zones d'activités économiques et les gares
(en cohérence avec les horaires de la SNCF,notam-
ment vers Paris et Roissy).

e Offrir aux habitants, notamment aux jeunes en
période de vacances, la possibilité d'être
acheminés vers les équipements
intercommunaux.

• Offrir aux personnes qui ne disposent pas de
moyens de transport la possibilité d'être
acheminés vers les Maisons Médicales de garde et
autres centres (services publics, etc).

Tourisme
Le Tourisme constitue, avec le Développement
économique et le Transport, le 3ème pilier du Projet
de territoire. Il s'articule autour de 3 actions:

• Réformer la gouvernance de l'activité Tourisme en
prenant en main la compétence et en créant un
pilotage commun pour l'ensemble des Offices de
Tourisme présents sur le territoire (Crépy-en-Valois
et Ermenonville).

• Créer une image attractive en lien avec les atten-
tes des visiteurs et reposant sur le patrimoine
historique et le patrimoine naturel du Valois.

• Enclencher rapidement une action en direction
de tous les acteurs économiques susceptibles de
combler le retard du territoire en matière d'héber-
gement (hôtels, mais aussi gîtes, chambres d'hôtes,
etc.).

Eau
L'eau occupe une place de premier plan dans le
Projet de territoire de la CCPVpuisque c'est elle
qui est à la base de tout développement, qu'il soit
démographique, économique ou touristique.

L'objectif de ce thème est de garantir l'accès à
l'eau, en qualité et en quantité, à l'ensemble
des Valoisiens.

Dans cette perspective, 2 actions sont envisagées:

e Sécuriser l'approvisionnement en recherchant de
nouvelles ressources et en interconnectant les
réseaux. Cette première action s'inscrit dans le
cadre du Schéma Directeur d'Alimentation en Eau
Potable défini en 2010.
e Prendre en mains l'entretien et la réhabilitation
des réseaux autonomes, dans le cadre du SPANC
(Service Public d'Assainissement Non Collectif).

Projet de territoire de la CCPV: ORIENTATIONS 2012 - 2022
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ORIENTATIONS DU PROJET DE TERRITOIRE
Thème par thème

Urbanisme
L'urbanisme est le principal outil de mise en œuvre
du SCoT. Dès lors, un prérequis et 3 actions sont
envisagées dans le cadre du Projet de territoire de
la CCPV.

••Prérequis ; la compétence urbanisme reste entre
les mains des Maires .

••La CCPVveille à la compatibilité des PLUavec le
SCoT, tout en proposant aux communes une assis-
tance technique dans l'instruction des dossiers .

••La CCPVpourra offrir aux communes une
assistance dans l'application du droit de sols. Plus
largement, partout où cela est possible et partout
où l'optimum économique pourra être atteint,
l'aide technique et les services apportés aux
communes seront pris en compte dans le cadre
d'actions de mutualisations .

••Pour mettre en œuvre le SCoT, la CCPVdoit créer
et maintenir à jour un Système d'Information
Géographique (SIG).

Culture
La Culture fait partie de « l'offre» d'un territoire et
des prestations que les habitants souhaitent trouver
dès lors qu'ils s'installent dans une nouvelle région.
Fort des enseignements des 12 années écoulées,
le Projet de territoire envisage 2 actions:

'" Conduire une étude pour dresser le bilan des
12 années écoulées et tracer la voie pour les
10 années à venir. L'objectif est clair: créer un
schéma culturel en phase avec les attentes des
habitants.

'" Communiquer et créer un support d'information
capable de présenter l'offre culturelle disponible
sur l'ensemble du territoire de la CCPV.

Projet de territoire de la CCPV: ORIENTATIONS 2012 - 2022
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ORIENTATIONS DU PROJET DE TERRITOIRE
Hypothèse budgétaire et financement

Rappel: principes et méthodes

Principes
LesOrientations du Projet de territoire constituent
un effort complémentaire que la cCPV consent pour
dynamiser son développement. Elles ne remettent
donc pas en cause le budget en cours, approuvé par
les Délégués communautaires.
Chaque année, en fonction du contexte du moment,
les Délégués communautaires pourront décider de
redimensionner tout ou partie du Projet de
territoire.

Méthode
Le budget permettant la mise en œuvre des Orien-
tations du Projet de territoire, telles qu'elles ont été
présentées ci-dessus, a été construit en liaison avec
les services financiers de la CCPV. /1constitue une

évaluation réaliste des 6 thèmes présentés.
Le financement de nouveaux locaux a été intégré
dans l'évaluation budgétaire. En effet, en l'état
actuel, les locaux ne correspondent plus aux
dimensions de la CCPV.Dans tous les cas de figures,
l'installation dans de nouveaux locaux doit être
envisagée.
la présentation ci-dessous s'articule en 3
questions:
• Quelles sont les perspectives budgétaires des
Orientations du Projet de territoire?
• Comment seront financées les Orientations du
Projet de territoire?
• Quel sera l'impact pour les citoyens?

1ère question : Quelles sont les perspectives budgétaires des Orientations
du Projet de territoire?
Les perspectives budgétaires figurant dans le tableau ci-dessous constituent une première évaluation
qui sera affinée en fonction des résultats des études préalables.

,~ . '''Thèmes -,- .><~< ~ ~ < ~ - -- , , - , - "'Rappel : de~~rfptiOn "
,

, '''- ~ -- <-, 'Budget annuel

Développement • Renforcement de l'équipe Développement économique
• Actions favorisant l'accueil des entrepreneurs (pépinières, .,.) 230 K€économique
• Actions de communication et de promotion
• Acheminement vers les zonesd'activités et lesgares

Transport • Acheminement vers les équipements intercommunaux 540 K€
• Acheminement vers les maisonsmédicales de garde
• Fusiondes2 OfficesdeTourismeet pilotagecommun

Tourisme • Créationd'uneimage« PaysdeValois»: patrimoinehistoriqueet naturel 210 K€
.,Actions en direction des acteurs économiques pour créer de
l'hébergement

• Nouveaux puits et interconnexion des réseaux D,3D €/m3

Eau il SPANC: contrôle et entretien NB : il s'agit ici de

NB : le financement se traduira par une augmentation du m3 d'eau redevance et non
d'une fiscalité

Urbanisme • Suivi du SCoTet assistancetechnique aux communes 60K€
• Systèmed'Information Géographique mis en œuvre et tenu à jour

Culture
el Étude (bilan et perspective)

60K€
• Communiquer sur l'offre culturelle du Valois

250 K€
Locaux

., Cf. critères définis au cours de la réflexion NB : quelles que soient
il Hypothèses à étudier: achat, construction, location les hypothèses, les coûts

sont comparables

Projet de territoire de la CCPV: ORIENTATIONS 2012 - 2022
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ORIENTATIONS DU PROJET DE TERRITOIRE
Hypothèse budgétaire et financement

Zème t" Cques Ion: omment seront
financées les Orientations du Projet
de territoire?
L'effort complémentaire consenti par la CCPVpour
financer les Orientations de son Projet de territoire
se répartira entre 2 sources:
.• la rEOM (Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères),
.• la fiscalité (Taxe d'habitation, Taxe foncière propriétés
bâties, Taxe foncière propriétés non-bâties, Contribution
Financière des Entreprises)

LaTEOM couvre, en 2011, 82% de la dépense effec-
tuée au titre de la collecte, du transport et du trai-
tement des déchets du territoire. Aujourd'hui, il
reste donc 18% du coût financés par la fiscalité.
le système incitatif à la réduction des déchets sera
mise en place à horizon 2015. À cette date, la
dépense devra être couverte en totalité par la
recette. Cette évolution représente donc, dès
maintenant, une source potentielle de financement
pour la CCPV.

t

~<---
1

lAugmenwtio'l linéoire .

+4% ,.2% ~3% 1-3%

-,--- ~'- =.,," ,.--~~~~»
2012 2013 2014 2015

NB : les options de financement proposées

constituent un scénario parmi d'autres.

Il se déroule sur une période de 5 ans.

D'autres scénarios d'évolution, tant au niveau

de la TEOM que de la fiscalité, sont

envlsageables.

La fiscalité représente la deuxième source de finan-
cement. Dans le scénario proposé ci-dessous,
l'évolution a été dimensionnée afin qu'elle se situe
à un niveau comparable, voire inférieur, à celui
observé dans les Communautés de Communes
voisines.

l'hypothèse de financement proposée dans les
2 courbes ci-dessous est la suivante:
fi Une TEOM à 100% en 2015 comme cela est prévu
par les textes, se traduisant par une progression de
4%, 2%, 3% et 3% respectivement pour les années
2012, 2013, 2014 et 2015.
• Une progression annuelle de 2% de la fiscalité
entre 2012 et 2016.

, ..

Z012 Z013 2014 2015 2016

Projet de territoire de la CCPV: ORIENTATIONS 2012 - 2022
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ORIENTATIONS DU PROJET DE TERRITOIRE
Hypothèse budgétaire et financement

3ème question: Quel sera l'impact
pour les citoyens?

Les 2 tableaux ci-dessous présentent l'impact du
scénario de financement pour les années 2012 et
2013.
Les chiffres représentent l'augmentation annuelle
en euro constant.

~ ~.•.~ ~

, 2012

TEOM

Personne
seule

l-9€

Foyer urbain

1enfant

+ 15 {

Foyer urbain

3 enfants

. 10 €:

Foyer rural
sans enfant

+6€

Foyer rural

3 enfants

+7€

Taxe d'habi- +3t + 5 € +3€ +3€ +-2€'
tation

--
Taxe foncière

propriétés l€ 1" :! t 2 € +:lf t2t
bâties

2013

TEOM

Personne
seule

g .

f t

Foyer urbain

3 enfants

Foyer urbain

1enfant

Foyer rural
sans enfant

Foyer rural

3 enfants

t 3 ('

Taxe d'habl- ~{ . ~ ~ € 2 {
tation $

",*"---~",,,",' <~.."."---=-.......,
Taxe foncière

propriétés ;) e: l€ +2{ +-2€
bâties

Projet de territoire de la CCPV: ORIENTATIONS 2012 - 2022
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ORIENTATIONS DU PROJET DE TERRITOIRE
Conclusion

Dans sa globalité, les Orientations du
Projet de territoire sont marquées par
5 idées-clés et une question.

Un impact fiscal mesuré
Les « Orientations du Projet de territoire », telles
qu'elles ont été décrites précédemment dans ce
document constituent, à l'évidence, un effort à
consentir. Cet effort se traduira par une progression
de 2% de la fiscalité chaque année, pendant 5 ans et
une progression de la TEOM, de 12% en 4 ans.
L'impact sur les foyers fiscaux est donc maîtrisé.

Une prévision réaliste
Les actions qui sont proposées, porteront leurs ef-
fets en 2013 ; l'année 2012 étant globalement
consacrée aux études et à la mise en place des ac- 1

tions. Cependant, dans un souci de rigueur, les re-
tombées des mesures envisagées, s'agissant notam-
ment du Développement économique, n'ont pas
été intégrées. Elles constitueront donc, par rapport
aux prévisions, une « heureuse surprise ».

Se préparer à faire face à l'avenir
Quelle que soit la nature et l'ampleur de la Réforme
Territoriale (2014), la décentralisation est un mouve-
ment de fond qui traverse les alternances et qui va
dans le sens d'une plus grande autonomie donnée
aux Collectivités locales. Avecce Projet de territoire,
la CCPV regarde vers le futur et s'apprête à faire
face aux enjeux, responsabilités et compétences qui
ne manqueront de lui incomber dans les années à
venir.

Négociation et compromis
Comme cela a été rappelé en introduction de ce
document, ce Projet de territoire est le résultat d'un
somme de travail importante, échelonnée sur plus
d'un an, et donnant lieu à des discussions, des né-
gociations et des compromis.

La possibilité de « redéfinir la
voilure », chaque année
Enfin, le Projet, en lui-même, sera soumis, chaque
année aux procédures budgétaires (notamment DOB :
Débat d'Orientation Budgétaire).

Les Délégués communautaires pourront décider,
le cas échéant et en fonction du contexte, de
redimensionner tout ou partie du Projet.

Une question
C'est sur cette base et sur ces princrpes (cf. les
5 Principes - page 3) que la question suivante est
posée aux Délégués communautaires:

Approuvez-vous les Orientations de ce
Projet de territoire ?

LE PROJET DE TERRITOIRE de la CCPV
Orientations 2012 - 2022
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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS

DU 13 DECEMBRE 2012
*****

Séance du treize décembre de l'an deux mille douze.
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Valois, légalement convoqué s'est
réuni en salle du conseil de Crépy en Valois, sous la présidence de Monsieur Arnaud FOUBERT, président, à 20
heures 30.
Date de la convocation: le trente novembre de l'an deux mille douze.
Délégués en exercice: 101
Délégués présents : 54
Pouvoirs: 15
Votants: 69
Absents: 32

Présents: MM. HAMELIN Benoît - CAUDRON Pierre - Mme SICARD Anne-Sophie - M. MOQUET
Philippe - Mme SYMANSKl Catherine - MM. BOULLAND Philippe - DURY Cédric(s) - CASE Jean-Claude
- LAVIALE Michel- LECOT Philippe - CHIARIGLIONE Bruno(s) - RYCHTAKlK Jean-Paul- FOUBERT
Arnaud - Mmes CLAUS Sophie - FAIVRE Dominique - TORLET Josy - MM. SALMON Jean-Luc -
GIRAUDON Arnaud - OBJOIS Eric - Mmes MORIN Anna - BRILLON Catherine - MM. BOURGOIS Daniel
- TAPPONNIER Pierre(s) - Mmes REPETIT Yveline - Mme LEGEAY Nelly - MM. LEGER Daniel -
GUYOT Jean-Marie - PROFFIT Benoît - CARLO Didier(s) - LANDAIS Joël- Mme POTEL Virginie - MM.
DOUET Jean-Paul- BRIATTE Hubert - COFFIN Philippe - Mme MALLARD Marie-Paule - MM. DIETTE
André - Mme PLASMANS Françoise - MM. LAMARE Jacques(s) - PELLE Eric - DOMPE Gérard - KUBISZ
Richard - DUTHOIT Christian - MASSAU Hubert - Mmes FOUANT Huguette - GIBERT Dominique - MM.
BERNINI Jean - HAUDRECHY Jean-Pierre - Mme CLABAUT Thérèse - MM. VECTEN Patrice -
CORNIQUET Nicolas - PETITBON Gilles - de KERSAINT Guy-Pierre - TOUPET Jean-Claude(s) -
TA VERNIER Thierry.
Absents: Mme MORTIER Annik - MM. DALONGEVILLE Fabrice - BARA Alain - COCHARD Philippe -
COLLARD Sylvain - Mme MONTREUIL Mireille - MM. FOIX Pascal - Mme VALUN Yvette - MM.
PETREMENT Alain - BOURGEOIS René - CHARTIER Jean-Luc - THOMAS Philippe - CASSA Michel-
BIZOUARD Alain - COLLARD Michel - THUILLIER Jean-Claude - KOUAOVI Eric - LEFEVRE Michel -
VANTROYS Marc - GAGE Daniel - DEVAUX Jean-Pierre - REANT Jean-Marie - PETERS Arnaud -
DELA COUR Patrice - MEURANT Christian - Mlle DENIS Catherine - MM. MORA Roger - DEMONT
Robert - GUILLOU Alain - AUDIGNON Gilles - Mme SPILLEMAECKER - OURY Bertrand.
Pouvoirs: Mme PETIT Monique (Acy en Multien) à Mme GIBERT Dominique (Réez Fosses Martin) - Mme
THELLIER Colette (Betz) à M. BOULLAND Philippe (Betz) - M. Philippe de WAAL (Bouillancy) à M.
GUYOT Jean-Marie (Lévignen) - M. Philippe BONNEL (Fresnoy la Rivière) à Mme Catherine BRILLON
(Feigneux) - M. LEJEUNE Jean-Marc (Lagny le Sec) à Mme LEGEA Y Nelly (Lagny le Sec) - M. DOUCET
Didier (Lagny le Sec) à Mme SICARD Anne-Sophie (Baron) - M. SEVERAUD Jean (Nanteuil le Haudouin) à
M. COFFIN Philippe (Nanteuil le Haudouin) - M. DELETANG Jean-Claude (Le Plessis-Belleville) à M.
MASSAU Hubert (Le Plessis-Belleville) - M. PROVOST Guy (Marolles) à Mme POTEL Virginie (Marolles)-
M. DELAHA YE Xavier (Rouvres en Multien) à M. HAMELIN Benoît (Antilly) - M. PERNOUD Philippe
(Silly le Long) à M. VECTEN Patrice (Silly le Long) - M. KALUZNY Frédéric (Trumilly) à M. BOURGOIS
Daniel (Fresnoy le Luat) - M. PHILIP ON François (Russy Bémont) à M. BRIA TTE Hubert (Morienval) - M.
NICOLAS Germain (Vaumoise) à M. PETITBON Gilles (Vaumoise) - M. ETIENNE Michel (Crépy en Valois)
à M. FOUBERT Arnaud (Crépy en Valois).
Secrétaire de séance: M. BERNINI Jean.

*****
Délibération n? 2012 180

Objet: Désignation de 5 membres du Conseil d'Administration de la Maison de
Retraite « Le Château» d'Antilly

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les Statuts de la Communauté de Communes,

1



vu l'article R. 315-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles relatif à la composition des
Conseils d'Administration des établissements de santé,

CONSIDERANT que la désignation d'une partie des membres de la Maison de Retraite était
jusqu'alors du ressort du SIVOM de Betz. La dissolution de ce SIVOM ayant été l'an dernier
constatée, il appartient désormais à la CCPV de procéder à ces nominations,

CONSiDERANT que 5 membres du Conseil d'Administration de la Maison de Retraite d'Antilly
doivent être renouvelés de la manière suivante:

3 sont réservés à des représentants de la CCPV . ._
2 son~désignés par la CCPV au titre de leurs compétences spécifiques d~ns le . ~?:·:~:.!~~fl
domame, 1l ,11 JAN~_2û13JL ,.)JENUSLE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Après qu'un appel à candidatures ait été opéré par le Président,
A l'unanimité,

DESIGNE pour siéger dans le Conseil d'Administration de la Maison de Retraite d'Antilly
en qualité de représentant de la CCPV :

Monsieur Pierre CAUDRON,
Madame Dominique GIBERT,
Monsieur Benoît HAMELIN,

DESIGNE pour siéger dans le Conseil d'Administration de la Maison de Retraite d'Antilly
en raison de leurs compétences et expériences spécifiques:

Madame Monique DOUTRELUINGNE,
Monsieur Thierry TAVERNIER,

Fait et délibéré le 13 décem en Valois.

Le Président certifie, en application de l'article
L2131-1 du CGCT, que le présent acte

est rendu exécutoire le'!A,." .1,1 date de
son dépôt en Sous-Préfecture.

~

i}- " COMMUNAUTÉ DE COMMUNE
DU PAYS DE VALOIS

o 60440 "1
~ NANTEUIL le HAUDOU .!

Arnaud FOUBERT,
ésident de la Communauté

de Co munes du Pays de Valois.

Plo Anne-Claire CHOQUER, Directeur Général
des Services
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de Communes du

DECISION DU PRESIDENT N° 01 /2012

RELATIVE A :
Contractualisation d'un emprunt de 1 300000,00 €

Avec Banque Populaire, Rives de Paris,

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS,

vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

vu la Délibération n° 2012-01 du Conseil Communautaire du 26 janvier 2012 autorisant l'acquisition
partielle de l'immeuble de bureaux situé à Crépy-en-Valois afin d'y installer les services de la
Communauté de Communes, et autorisant le Président à conduire les négociations des emprunts liés à
l'opération,

vu la Délibération n° 2008 / 97 du Conseil Communautaire du 18 décembre 2008 sur les délégations
de compétences au Président et au Bureau Communautaire,

CONSIDERANT qu'une consultation a été lancée auprès de plusieurs établissements financiers le
31 janvier 2012 afin d'obtenir des offres sur des emprunts nécessaires à l'acquisition et à
l'aménagement d'un espace administratif au sein d'un immeuble de bureaux implanté dans une friche
industrielle à Crépy en Valois,

CONSIDERANT qu'au terme de l'analyse des offres, c'est celle présentée par Banque Populaire
Rives de Paris, qui se révèle être la mieux disante pour les 1 300 000 € nécessités par l'acquisition,

CONSIDERANT que ces crédits seront inscrits par priorité au BP 2012,

DECIDE

DE CONTRACTUALISER la mise en place d'un prêt à taux fixe avec la Banque Populaire Rives de
Paris, et de procéder sans autre délibération aux demandes de versement des fonds,

PRECISE que le prêt à taux fixe non révisable présente les caractéristiques suivantes,

Communauté de Communes du Pays de Valois
37 bis, rue Gambetta - 60440 Nanteuil-le-Haudouin - Tél. 0344 88 05 09 - Fax 03 44 876781
info@cc-paysdevalois.fr· www.cc-paysdevalois.fr

o 6 f4,RS 2012
603008EI\lUS



Communauté
de Communes du

PRÊT: 1 300000 € 1 Acquisition Hôtel Communautaire

Etablissement Amortissement Durée Taux
Montant Cumul Frais de

bancaire échéance d'intérêts dossier

Banque Populaire Rive Échéance constante 20 ans 5,30% 106985,21 € 1 an 839704,21 € Pas de
de Paris 1Taux Fixe Annuelle frais de

dossier

Fait le 1er mars 2012, à Nanteuil le Haudouin,

~

COMMUNAUTÉ DE C MUNES
DU PAYS DE V LOIS

() 60440œo..v., NANTEUIL le !}J'Pft<N~A

rnaud FOUBERT,
résident de la Communauté de

Communes du Pays de Valois

06 MARS 2012

60300 SPIIUS

Communauté de Communes du Pays de Valois
37 bis, rue Gambetta - 60440 Nanteuil-le-Haudouin - Tél. 0344880509 - Fax 03 44 87 67 81
info@cc-paysdevalois.fr • www.cc-paysdevalois.fr



.-
BANQUE POPULAIRE
RIVES DE PARIS

TAUX FIXE 20 ANS
MONTANT EMPRUNTE 1300000,00

TAUX ANNUEL 5,30%
DUREE (en année) 20

(et/ou en mois) 240
PERIODICITE Annuelle

DATE DEBLOCAGE 15/04/2012
DATE 1ère ECHEANCE 15/04/2013

FRAIS 0,00
RECAPITULATIF

Nbre DERNIERE MONTANT INTERÊTS
CAPITAL FRAIS TOTAL

Ech ECHEANCE REMBOURSE ECHEANCES
20 04/2032 1 300 000,00 € 839704,20€ 1 300 000,00 € O,OO€ 2 139 704,20 €

TABLEAU D'AMORTISSEMENT
N° Ech Date Intérêts Amortissement Frais Échéance

Capital
restant dû

1 04/2013 68900,00 38085,21 0,00 106985,21 1 261 914,79
2 04/2014 66881,48 40103,73 0,00 106985,21 1221811,06
3 04/2015 64755,99 42229,22 0,00 106985,21 1179581,84
4 04/2016 62517,84 44467,37 0,00 106985,21 1 135114,47
5 04/2017 60161,07 46824,14 0,00 106985,21 1088290,33
6 04/2018 57679,39 49305,82 0,00 106985,21 1038984,51
7 04/2019 55066,18 51 919,03 0,00 106985,21 987065,48
8 04/2020 52314,47 54670,74 0,00 106985,21 932394,74
9 04/2021 49416,92 57568,29 0,00 106985,21 874826,45

10 04/2022 46365,80 60619,41 0,00 106985,21 814207,04
11 04/2023 43152,97 63832,24 0,00 106985,21 750374,80
12 04/2024 39769,86 67215,35 0,00 106985,21 683159,45
13 04/2025 36207,45 70777,76 0,00 106985,21 612381,69
14 04/2026 32456,23 74528,98 0,00 106985,21 537852,71
15 04/2027 28506,19 78479,02 0,00 106985,21 459373,69
16 04/2028 24346,81 82638,40 0,00 106985,21 376735,29
17 04/2029 19966,97 87018,24 0,00 106985,21 289717,05
18 04/2030 15355,00 91630,21 0,00 106985,21 198086,84
19 04/2031 10498,60 96486,61 0,00 106985,21 101600,23
20 04/2032 5384,81 101600,23 0,00 106985,04 0,00

~ü8:PiiFlë-t Nf
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DECISION DU PRESIDENT N° OS/2012
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RELATIVE A :-
..... C'I tnet: -~ -:::l ..,A
1- Z
Û ~
LJ,.J U tn
u. uJ 0LJ,.J
0:. t::l 00.: .- M
f/)

Q
0

,;:::l ~
0en

L'attribution d'un marché à procédure adaptée
de fourniture d'un photocopieur Noir et Blanc

A:
Bureau 02 / 02200 Villeneuve-Saint-Germain

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS,

vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

vu le Code des marchés publics et notamment son article 28 relatif aux marchés à procédure adaptée,

vu la Délibération n° 2008 / 97 du Conseil Communautaire du 18 décembre 2008 fixant les
délégations consenties au Président (« Délégations au Président :.... la préparation, la passation,
l'exécution et le règlement des marchés àprocédure adaptée d'un montant inférieur à 15 000,00 €HT
(soit 17-940,00 € TTC), lorsque les crédits ont été inscrits au budget ... »)

CONSIDERANT que le contrat de location du photocopieur noir et blanc Canon IR 5065 qui équipe
une annexe des locaux de la Communauté de Communes prend fID à compter du 31 décembre 2012, et
qu'il est donc opportun de renouveler ce matériel,

CONSIDERANT qu'une consultation a été lancée afin de recueillir des offres,

CONSIDERANT qu'au 19 novembre2012, date limite de réception des offres, deux sociétés avaient
remis des offres,

CONSIDERANT qu'au terme de l'analyse des offres avec les critères indiqués dans le courrier de
sollicitation, ainsi que par application des pondérations (Valeur technique 40 %, prix 60 %), c'est la
Société Bureau 02 qui se révèle être la mieux disante,

DECIDE

D'ATTRIBUER le marché de fourniture d'un photocopieur Canon Noir et Blanc IRA 6265 i à la
Société Bureau 02 de Villeneuve-Saint-Germain pour un montant de Il 960 € HT sur une durée de 20
trimestres.

ie ?;és::c;P2:E.ç;I,~1Drgu~lëstç:atâtr6tistiquesde l'offre sont jointes en annexe de la présente décision.

du c0d~
que 18 ~·'tf:,;'J3
es, r"r~;!' ";r :' "l",. IsOld.<;;;....0..(2.... Fait le 27 novembre 2012, à Nanteuil le Haudouin,

rr~/~:"!.~; .." A aud FOUBERT,f::~=auJZf.:=evao~ Cot~~~~~:Ég;;~~;:::nlde~ia~~:eU~:~::sde
37 bis, rue Gambetta - 60440 Nanteuil-Ie-Hau ,6 t "138 ?~051ù~4 x, '876781
info@cc-paysdevalois.fr' www.cc-paysdevalo.NI1~. TEUIL1 A
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